
La vaisselle et les déchets 
biodégradables doivent être déposés 

dans des bacs dédiés. 
Ces déchets peuvent ensuite être 
compostés sur une plateforme de 

compostage ou dans des composteurs.

Pour obtenir des bacs 
à biodéchets 
ou à ordures ménagères, 
rapprochez-vous 
de votre collectivité.

La vaisselle biodégradable 
n’est pas un emballage. 
Par conséquent, elle ne 
se jette pas dans le sac 

ni dans le bac jaune.
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